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Depuis plusieurs mois, notre détermination au 

sein des instances de négociation de notre secteur 

(CPPNI de la BASSMS, CMP CC66/79-Accords CHRS) pour 

faire appliquer à l’ensemble des salariés de notre 

branche une revalorisation immédiate et sans condition 

de 183 euros nets pour toutes et tous (avant une mise à 

niveau de nos salaires à hauteur de 400 euros net 

supplémentaires par mois) se heurtent à des 

organisations patronales qui ne veulent rien entendre.  

Après plusieurs CPPNI (16 novembre, 2 
décembre, 15 décembre et enfin ce mercredi 22 
décembre), la seule proposition des Organisations 
Patronales a été de nous proposer un accord 
“LAFORCADE 1” qui ne concernerait qu’une partie des 
salariés de notre branche (100 000 sur plus de 800 000). 
Notre fédération n’a pas signé cet accord et a fait valoir 
son droit d’opposition (tout comme l’ont fait la CGT et 
FO) car nous refusons de participer à la division de nos 
collègues et de légitimer une inégalité de traitements 
dans nos établissements. Cette opposition est 
majoritaire. Seules la CFDT et AXESS ont signé cet accord. 

La séance de ce mercredi 22 décembre avait pour 
seul ordre du jour la discussion (à la demande de SUD, 
CGT et FO) d’un accord permettant une revalorisation 
immédiate des salaires de 183 euros nets pour toutes et 
pour tous. 

Pas un mot d’AXESS sur la mobilisation des 
salariés de notre secteur du 7 décembre, preuve une 
nouvelle fois de son mépris des salariés et des 
populations ainsi que de nos justes revendications. 
AXESS refuse de négocier un tel accord, regrettant même 
qu'une majorité de syndicats ait refusé cet accord. Pour 
SUD, AXESS est seule responsable de la situation de notre 
secteur. Elle continue de se rendre complice des 
politiques désastreuses mises en œuvre dans notre 
branche depuis 30 ans. Rendre “attractif” notre secteur 
passera nécessairement par de justes revalorisations 
pour toutes et tous et par une amélioration de nos 
conditions de travail. 

Face à des Organisations Patronales qui ne 
négocient rien et ne proposent rien pour sortir de cette 
crise majeure de nos métiers, les mobilisations massives 
de l’ensemble du secteur doivent se poursuivre. 
 

AXESS : Une Organisation Patronale sourde 
aux mobilisations des salariés du 7 décembre 

2021 ! 
 

AXESS de mépris 
 

Le 3 décembre 2020, le 7 décembre 2021, à 
l’initiative des Rencontres Nationales du Travail Social en 
Lutte, rejointes par les organisations syndicales, les 
salariés de notre secteur se sont mobilisés pour dénoncer 
la dégradation insupportable de leurs conditions de 
travail, des conditions d’accueil et de prise en charge des 
populations auprès desquelles nous intervenons, la perte 
de sens de nos missions, la souffrance au travail que cela 
engendre, la dégradation de nos moyens d’existence … 

Le 7 Décembre 2021, nous avons su réaliser une 
grande unité des collectifs et des syndicats combatifs. 
Cette journée qualifiée d’historique a vu se mobiliser plus 
de 80 000 personnes dans plus de 100 lieux en France. Du 
jamais vu dans notre secteur. 

Nous toutes et tous avons manifesté pour 
retrouver notre dignité, défendre les valeurs auxquelles 
nous sommes attaché-e-s, exiger les moyens pour mener 
à bien nos missions. 
 

AXESS de duplicité 
 
Les négociations dans le cadre de la Mission 
« Laforcade » ou des Commissions Paritaires n’ont eu 
pour finalité que de diviser les salariés du secteur en 
n’accordant qu’à quelques uns des revalorisations 
refusées à la grande majorité. 
Notre Fédération s’est opposée à ce marché de dupes, 
réclamant le même traitement pour toutes et tous : des 
revalorisations salariales immédiates et sans 
contrepartie. Sans contrepartie au regard de la 
régression salariale subie depuis bientôt 30 Ans mais 

Le 22 Décembre 2021 s’est tenue une CPPNI Secteur BASSMS. L’objet en 
était la revalorisation immédiate des salaires comme première réponse à l’état de 
délabrement de notre secteur. 
Cette situation n’est pas le fruit de la seule crise sanitaire. Elle est le résultat de 
politiques sociales délibérées des gouvernements et des syndicats patronaux qui 
les ont accompagnées. 

Le SEGUR de la Santé puis la mission Laforcade ont laissé croire à ceux qui 
le voulaient bien que cette logique allait être modifiée. Il n’en est rien ! 
 

Revalorisations salariales : AXESS Interdit ! 

http://www.sudsantesociaux.fr/
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aussi par refus du chantage imposé 
d’une revalorisation soumise à la 
signature d’une convention unique. 
Le droit d’opposition majoritaire 
SUD-FO -CGT contre l’accord 
« Laforcade 1 » excluant 700 000 

salarié.e.s du secteur est une 
position  qui sauve l’honneur de 
notre secteur. Nous ne pouvons 

accepter une telle discrimination et inégalité de 
traitement et encore moins tolérer que soit repoussée 
encore et encore la revalorisation salariale de nos 
métiers. C’est tout de suite que l’ensemble des 
professionnels de la Branche des Associations du 
Sanitaire, Social et Médico-Social ont besoin de cette 
revalorisation, pas dans 3 mois, 6 mois ou 1 an.  

30 ans de perte de pouvoir d’achat, 30 de luttes 
syndicales et salariales contre l’idéologie patronale de 
casse du secteur, ça suffit ! 
Aujourd’hui AXESS reconnaît la nécessité de rendre notre 
secteur “attractif”, de revaloriser les salaires. Ses 
adhérents se sont même mobilisés en ce sens le 30 
Novembre. 
Et pourtant, aujourd’hui, elle refuse de signer un accord 
de revalorisation immédiate de 183 € pour toutes et tous, 
arguant que le gouvernement n’agréerait pas un tel 
accord. 
S’agit-il de lâcheté politique ? 
Nous ne le pensons pas. C’est un choix politique 
clairement assumé qui vient faire injure aux instances de 
négociations que de préjuger d’une issue négative. C’est 
s’ériger en tant que juge et partie que de ne pas 
soumettre au gouvernement un accord l’obligeant à 
prendre ses responsabilités. 
 

AXESS de mensonges 
 
Prétendre comme le fait AXESS que privilégier un travail 
de lobbying ferait avancer la cause de ses adhérents, des 
salariés et des populations les plus fragilisées c’est 
mentir. En quoi cette politique a porté ses fruits ces 
dernières années ? 
Dernièrement, dans la convention 66, le point d’indice  
n’a été augmenté que de 2 centimes, une honte ! 
AXESS méprise ses salariés, elle méprise aussi ses cadres 
et ses directeurs. Enfin celles et ceux qui continuent de 
croire et de défendre les valeurs que nous défendons : 
solidarité envers les plus fragiles, amélioration des 
conditions de travail et des conditions d’accueil et de 
prise charge. Désavoués, trahis par cela mêmes  qui sont 
censés les soutenir, ils sont de plus en plus nombreux à 

démissionner, à être victimes de burn-outs, fragilisant 
davantage encore les collectifs de travail. 
 

AXESS de colère 
 

Nos représentants vont continuer à défendre avec 
acharnement nos revendications dans les instances de 
“négociations”. Mais ne nous mentons pas : leur 
efficacité restera très limitée si dans les établissements, 
les services, dans la rue les mobilisations ne s’amplifient 
pas. 
La réussite sans commune mesure de la journée du 7 
décembre témoigne à la fois de nos capacités de 
mobilisation, de la légitimité de nos colères, de la 
justesse de nos revendications et de la détermination de 
toutes et tous. 
 
Aussi, la Fédération SUD Santé Sociaux invite les salariés 
à se retrouver nombreux dans un cadre unitaire avec les 
syndicats, avec les collectifs combatifs à poursuivre et 
multiplier les initiatives. 
Plusieurs appels sont lancés pour les jours à venir : 

• le 11 Janvier, en lien avec la conférence salariale 
promise par Castex 

• le 27 Janvier, mobilisation interprofessionnelle 
sur les salaires 

• le 1er Février pour donner suite et consolider les 
mobilisations du 7 décembre 

Loin d’être opposées, ces dates sont complémentaires. 
La Fédération SUD appelle à s’investir sur chacune 
d’elles, à la mesure des capacités de mobilisation en 
fonction du contexte local. 
Elles doivent préparer et conduire vers une grande 
mobilisation faisant converger l’ensemble des salariés et 
agents tous secteurs confondus pour demander des 
comptes directement au gouvernement. 
 
Aussi, nous vous invitons à diffuser très largement ce 
communiqué auprès des salariés, des directions 
d’établissements, des médias, des représentants 
politiques, des responsables associatifs, de la 
population… 
 

 
Déterminés,  

on ne lâche rien ! 

http://www.sudsantesociaux.fr/

